
 

A l’attention des parents de l’école élémentaire Marie Curie 
 

Protocole sanitaire  

Jeudi soir, suite à l’intervention du 1er ministre et du ministre de l’Education Nationale,  les écoles ont été 

destinataires d’un nouveau protocole sanitaire. 

Ce protocole renforce certaines mesures sanitaires avec notamment le port du masque obligatoire pour les enfants 

de plus de 6 ans.  

Pour ne pas pénaliser votre organisation, et dans le respect du nouveau protocole, l’accueil  reste le même qu’avant 

les vacances d’automne entre 8H20 et 8H30. Mais, pour éviter un regroupement devant le portail occasionné  par le 

temps de mise du masque, il est demandé d’une part  à votre enfant de mettre son masque sur le parking et il vous 

est demandé d’autre part de respecter les règles de distanciation ainsi que  le sens de circulation aux abords de 

l’école.  Il vous faudra prévoir deux masques, un pour le matin, un pour l’après-midi avec un sac plastique.  

Pour le soir, les sorties échelonnées sont maintenues dans le respect des règles de distanciation et du sens de 

circulation.  

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école. Ils s’engagent à ne pas 

mettre leurs enfants à l’école, au collège ou au lycée en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de 

symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant été testés positivement 

au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne 

doivent pas se rendre dans l’école et informer la directrice.  

Des réaménagements ont lieu sur le temps scolaire.  

Pour plus d’informations, le protocole sanitaire renforcé – 02 novembre 2020 est consultable sur le site 

education.gouv.  

 

 

Justificatif de déplacement scolaire  

Les justificatifs de déplacement scolaire sont à imprimer et à remplir par vos soins .Si vous ne pouvez pas l'imprimer, 

vous pouvez tout simplement le recopier de manière manuscrite. Vous me le remettrez lundi matin et je le signerai et 

apposerai le tampon de l’école. Vous pourrez le récupérer lundi soir via le cahier de liaison. 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager  

Onglet : Attestation -  « Justificatif de déplacement scolaire ».  

 

Accueil lundi 02 novembre – 10H00 

Les parents qui en ont la possibilité peuvent amener leur(s) enfant(s) uniquement à 10H00  (accueil portail principal).  

Dans le cas contraire, pour les enfants qui arriveront dès 8H20, un accueil est organisé par la Municipalité.  

 

Site école élémentaire Marie Curie 

Le site a été réactualisé et vous permettra d’avoir des informations concernant l’école.   

Site école Marie Curie La Ville aux Dames  

 

http://ec-mariecurie-lavilleauxdames.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/ 

 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/ressources-a-partager
http://ec-mariecurie-lavilleauxdames.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/


 

 

 

 

 


